
EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS DU
CONSEIL MUNICIPAL

Mauie de Blaye (33390)

L'an deux miLLe vingt-quatre te 2 juillet, le Conseil Municipal de [a Commune de Blaye

étant assembté en session oldinaire, satte du conseiL municipaL. après convocatlon tégate

en date du 25 juin 2024, sous la présidence de Monsieur Denis BALDES Maire de Btaye.

Eteient présents :

M. BALDES. Maire.
Mme SARRAUTE. M. BROSSARD, Mme GIROTTI. M CARREAU, M SABOURAUD ' M'

SERAFFON,AdIoints,MmeGRANGEON,MCASTETS,MDURANTMmeTHEUIL'Mme
DUBOURG,MmePAIN-GOJOSSO,MmeBAUDERE.MCARDOSOMmeHOLGADO'M'
EYMAS. M' RENAUD' Mme SENTIER, M, MOINET' Mme SANCHEZ, M. -JOUBE' Conseillers

Municipaux.

I. I Blave
2t , ." ,",. ,:,,.,""

Etaient excusés et représentés par pouvoit:
t'/1.'^'. urncHn»ou à M. CASTETS, Mme HIMPENS à Mme SARRAUTE, M, W|NTERSHEIM

à Mme DUBOURG

Etaient excusés:
M. ELIAS. Mme LUCKHAUS

Conformément à l'articte L - 2121-15 du Code Général des Cotlectivités Territoriales, Mme

THEUIL est étue secrétaire de séance, et ceci à l'unanimité des membres présents'

Conseillers en exerclce : Z
Consêitters présonts : 22
Conssil]eIs votants : 25

ctiniques:

Pour : 25
Contre : 0
Abstendon : 0

L

S - CôNVENnoN DE PARTENARIAT PouR lÂ PRoMoroN DU DoN DE sANG BËNÉvoLE -

AlnoXqmel DU MÀts À S1GNEE

Le Conseil Municipat détibère à t'unanimité

Depuisdenombreusesannées,[aMttedeBtayeapportesonsoutienàt,Etablissement
;;;;.- d"- é";! lers) dans [e cadre des coltectes, notamment par ta mise à

disposition de [a satte Livemeuf.

Crééte1"'janvier20O0partatoidul-juittet1998,t'EtabtissementFrançaisduSang(EFS)
est te sewice pubtic du sang en Francà, ptacé sous [a tutette du ministère de [a santé.

L'EFS foumit ptus de 1 500 étabtissements de santé pubtics et privés - hôpitaux et

En produits sânguins, celtutes et tissus pour soigner tes patients, Partout en

dérivés du sang.

France :

Et approvisionnement en ptasma du Laboratoire Français du fractionnement et

àà, 
- 
[iot""rt"otogies (LFB), pour permettre [a fabrication de médicaments

L'EFS en quetques chiffres (2023) :

o 2 ü8 054 dons (1 5Â 605 donneurs)
o 827 63l titres de plasma cédés au LFB

Le don de gang est votontaire, anonyme et bénévote' l[ ne peut être rémunéré' ne peut

gàJ", à" proàt et it n'est effectué qu,avec [e consentement du donneur de sang.



10 000 dons sont nécessaires tous les jours pour répondre aux besoins d'un mitlion de

malades.

Afin d'assurer un engagement dans la durée, il est nécessaire d'étabtir une convention
entre la Mtte de Btaye, ['EFS et ['Association pour [e Don de Sang Bénévole de Btaye.

Cette convention défrnie les obtigations réciproques pour assurel [a promotion du don
de sang dans [e respect des principes éthiques'

La Mtle s'engage notamment à :

o Faciliter t'accès à des satles municipates et aux matédels
. partlciper aux modalités de communicaüon (supports, communication écrite /

orate, ...)
. Faciliter t'accès au don de sang pour [e personnel communa[.

l[ est demandé
convention.

au conseil mun'tcipal d'autoriser Monsieur [e Maire à signer cette

La commission n'3 (Sante/ Ecotogie Sociate Et Sotidaire/acwités commerciales/

Démocratie Citoyenne) s'est réunle te 20 juin 2024 et a émis un avls favorable.

Fait et adopte à I'unanimité en séance, les iours, mois et an susdits :

La présente déllbératron peut falre l'ob/et d'un recours pour excès de pouvoir devant ie rribunai Administratlf de

Boràeaux dans un délai de deux mois à compter de sa publicaton et de sa réception par ie représentant de iEtat

Certifié exécutoiYe pour avoir été reçu
à ta Sous-Préfectur e le O5lO7124

ldentifiant mission : 033-
2rI3005 -73319-DE-1-1

Pour
Mada

Lo l\ior\o-, ((_:, rc


